
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA 
AIRE DE TRAFFIC, BAGAGES 

ET SERVICE CABINE 
 

CHANGEMENTS APPORTÉS PAR LA COMPAGNIE À LA 
POLITIQUE ACTUELLE SUR LES ÉCHANGES DE 

QUARTS DE TRAVAIL 
________________________________________________________________________________________ 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Votre syndicat comprend l’importance des échanges de quarts de travail et doit rencontrer Air 
Canada le lundi 2 février 2015.  
 
Le syndicat conteste par la procédure de grief prévue à la convention collective les changements 
apportés par la compagnie à la politique des échanges de quarts de travail. 
 
Nous comprenons votre frustration face à ce problème, et si nous ne réussissons pas à obtenir une 
solution prochainement, nous examinerons les prochaines mesures appropriées à prendre afin de 
mieux répondre à vos préoccupations. 
 
Nous comprenons que la direction locale sait fort bien l’importance que représente cette question 
pour vous tous. 
 
Nous vous remercions de votre appui constant et vous tiendrons informés après notre rencontre de 
lundi prochain. 
 
Syndicalement 

 
Boyd Richardson, président général 
District des transports 140, AIMTA 
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